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Le Gouvernement interdit l’utilisation de TikTok 
 
 
Sur proposition du Ministre-Président, Pierre-Yves Jeholet, et suite aux avertissements émis 
ces dernières semaines quant à l’utilisation du réseau social TikTok, le Gouvernement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles a décidé d’interdire l’installation et l’utilisation de 
l’application TikTok sur les appareils professionnels pour les membres du Gouvernement, le 
personnel des cabinets ministériels, des services du Gouvernement et des Organismes 
Administratifs Publics (OAP) de type 1. 
 
Cette réalité, qui paraissait encore anecdotique il y a peu, est désormais un sujet de sécurité 
nationale. Le Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, conscient de la 
problématique et de ses enjeux, a donc décidé de s’aligner sur les décisions du Gouvernement 
fédéral en suivant les recommandations émises par l’organe compétent en matière de cyber-
sécurité, le Centre belge pour la Cyber-Sécurité (CCB). 
 
Afin de garantir la protection des données des utilisateurs, et notamment les informations 
sensibles et confidentielles relevant du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles et 
de ses services, TikTok ne pourra plus être ni installé ni utilisé. L’application devra donc être 
désinstallée de tout appareil de service fixe et mobile professionnel et de tout appareil 
personnel se connectant aux réseaux et systèmes internes. 
  
Cette mesure vise tant les membres du Gouvernement, le personnel des cabinets ministériels, 
des services du Gouvernement que l’ETNIC, Organisme Administratif Public de type 1 (le 
partenaire informatique de la Fédération Wallonie-Bruxelles). Pour les OAP de type 2 et 3 (par 
exemple, l’ONE ou la RTBF), ce seront aux Organes de Gestion de se positionner. Il leur est, 
cependant, fortement recommandé de rester vigilant quant à l’utilisation de TikTok par leurs 
services et leur personnel, et aux risques potentiels liés à l’utilisation de cette application. 
 
 « TikTok faisant partie du quotidien de nombreuses personnes, je comprends que cette 
décision les contrarie même si je fais le pari du bon sens. Je suis certain que toutes les personnes 
concernées auront pris la mesure de la situation pour laquelle il convient d’agir avec toute la 
prudence requise face aux allégations de vols de données, et autres risques, qui nous sont 
parvenues. Ce n’est pas seulement l’institution de la Fédération Wallonie-Bruxelles que nous 
protégeons avec cette mesure, ce sont également les données de toutes les personnes qui y 
travaillent ou qui y sont encodées par le biais de nos nombreux services. Cette mesure est, 
cependant, temporaire et sera réexaminée d’ici 6 mois sur base de l’analyse de la Sûreté de 
l’Etat et du Centre belge pour la Cyber-Sécurité » conclut le Ministre-Président Pierre-Yves 
Jeholet. 
 
 
Contact presse  
 
Nicolas Reynders, Porte-parole de Pierre-Yves JEHOLET, Ministre-Président 
nicolas.reynders@gov.cfwb.be / +32 473 27 14 79 
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Contacts presse  

Nicolas Reynders, Porte-parole de Pierre-Yves JEHOLET, Ministre-Président  
nicolas.reynders@gov.cfwb.be 
+32 473 27 14 79 
 
Xavier Gonzalez, Porte-Parole de Frédéric DAERDEN, Vice-Président  
Ministre du Budget, de la Fonction publique, de l'Égalité des chances et de la tutelle sur Wallonie-
Bruxelles Enseignement. 
xavier.gonzalez@gov.cfwb.be  
+32 479 86 59 11 
 
Lauriane Douchamps, Porte-parole de Bénédicte LINARD, Vice-Présidente 
Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des femmes 
lauriane.douchamps@gov.cfwb.be 
+32 478 98 59 96 
 
Olivier Schotte, Porte-parole de Valérie GLATIGNY 
Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de la Promotion sociale, de la Recherche 
scientifique, des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Promotion de Bruxelles 
olivier.schotte@gov.cfwb.be 
+32 488 48 93 83 
 
Jean-François Mahieu, Porte-parole de Caroline DESIR 
Ministre de l'Éducation 
jean-francois.mahieu@gov.cfwb.be  
+32 476 54 55 75 
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